
1. CONDITIONS DE VENTES 

          
  
a. Les présentes conditions constituent avec les co nditions particulières, les seules clauses  
du présent contrat de vente et de prestations de se rvice.  
b. Elles ne sauraient être suspendues ou modifiées unilatéralement par le client, même si elles 
venaient contredire certaines dispositions figurant  dans les documents commerciaux de ce dernier.  
  
2. COMMANDE 
a. Toute commande faite par le client implique obli gatoirement l'adhésion aux présentes conditions 
conformément à l'article 1.  
b. Les commandes doivent l’objet d’un ordre de trav ail écrit et porter obligatoirement la désignation 
de la demande travaux, matériels et des progiciels,  avec leur prix en référence au tarif en vigueur au  
jour de la commande.  
c. TECHNOMICRO se réserve la possibilité de refuser  toute commande qui ne correspondrait pas à 
ses références ou qui ne pourrait pas être exécutée  dans le cadre des spécifications demandées par 
le client.  
  
3. PROPOSITIONS OU DEVIS 
a. Les propositions ou devis sont valides à défaut de mentions différentes figurant dans les devis, 
pendant un délai de trente jours à compter de leur date d'émission.  
b. À défaut d'acceptation dans ledit délai par le c lient, TECHNOMICRO se réserve la possibilité de ne 
pas maintenir son offre initiale.  
  
4.DÉFINITION DES BESOINS  
a. Il appartient au client de définir ses besoins e t de vérifier l'adéquation de sa commande au regard  
des objectifs qu'il recherche.  
b. Les commandes ou demandes de travaux sont prises  par TECHNOMICRO sans analyse des 
besoins particuliers du client.  
c. Il appartient à ce dernier, s'il ne s'estime pas  suffisamment compétent, de se faire assister par u n 
conseil.  
d. TECHNOMICRO ne peut fournir une prestation d'ana lyse et de conseil des besoins au regard de la 
configuration recherchée, que dans le cadre d'une p restation de service complémentaire demandée 
expressément par le client.  
e. À défaut de demande, les parties conviennent que  le client s'estime suffisamment compétent pour 
procéder au choix opéré.  
  
5. CONCLUSION DU CONTRAT  
a. Le contrat est conclu lorsque la commande reçue a fait l'objet d'une confirmation écrite de la part  
de TECHNOMICRO (BON DE TRAVAIL).  
b. À défaut de confirmation dans les deux mois de l a réception de la commande, celle-ci sera réputée 
agréée par TECHNOMICRO.  
  
6. DÉLAIS DE LIVRAISON  
a. Sauf cas particulier dûment explicité, les délai s de livraison et/ou d’intervention indiqués n'ont 
aucun caractère de rigueur.  
b. Le client renonce à se prévaloir de retards éven tuels pour annuler le contrat ou réclamer tous 
dommages et intérêts, à quelque titre que ce soit.  
  
7. EMBALLAGE  
1. Les matériels et les progiciels seront emballés par TECHNOMICRO conformément aux usages en la 
matière.  
  
8. TRANSPORT 
a. Les matériels et les progiciels voyagent aux ris ques et périls du client, quels que soient le mode de 
transport et les modalités de définition du prix.  
b. Les expéditions sont faites en port dû.  
c. En tout état de cause, le client s'engage à fair e les réserves auprès du transporteur en cas de 
manquements ou d'avaries conformément à la législat ion en vigueur.  
  
9. PRIX 
a. Les prix indiqués au client s'entendent TTC et s ans engagement de la part de TECHNOMICRO. 
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b. Les prestations, matériels et les progiciels son t toujours facturés au prix en vigueur au jour de l a 
livraison.  
  
10. FACTURATION  
a. Pour toute commande de fournitures, de matériels  ou de progiciels d'un montant global hors taxes 
inférieur à 100 Euros, le paiement doit s'effectuer  au comptant, par chèque à la livraison ou à 
l'enlèvement.  
b. Pour toute autre commande, le paiement doit s'ef fectuer par chèque au comptant également.  
c. Toutes dérogations aux conditions ci-dessus doiv ent avoir été préalablement acceptées par 
TECHNOMICRO et notées expressément dans les conditi ons particulières.  
d. En tout état de cause, les factures de TECHNOMIC RO sont payables par le client, principal, frais et  
taxes inclus, à réception, sauf dérogation figurant  dans les conditions particulières.  
e. Aucune compensation, ni aucun droit de rétention  ne sont admis à l'égard des créances de 
TECHNOMICRO. 
f. Seuls les avoirs émis par TechnoMicro peuvent s' imputer partiellement ou totalement sur les 
factures exigibles.  
g. En cas de retard de paiement et plein droit, et sans mise en demeure préalable, le client s'engage à 
verser à TECHNOMICRO un intérêt de retard égal au t aux d'intérêt augmenté de 9 points calculé 
mensuellement.  
e. Tout mois civil commencé est dû en totalité en c e qui concerne l'intérêt.  
f. Ces intérêts sont capitalisables au même taux ap rès chaque période annuelle  
g. En cas de non-paiement d'un effet à l’ échéance, l'ensemble des effets tirés sur le client  au titre d'un 
ou plusieurs contrats, deviennent exigibles de plei n droit, à compter du non paiement de l'effet en 
cause.  
h. Le non-paiement d'une facture ou d'un effet entr aîne la suspension de toutes les commandes et de 
toutes les livraisons, quel que soient leur nature et leur niveau d'exécution ainsi que la rétention d e 
tout matériel sous la responsabilité de TechnoMicro . 
  
11. CONDITIONS D'UTILISATION  
a. Le client déclare avoir pris connaissance de l'e nsemble des caractéristiques techniques des 
prestations, du matériel et des progiciels qui lui ont été dûment communiqués.  
b. Toute utilisation contraire aux conditions visée s dans les manuels d'utilisation sera effectuée aux  
risques et périls du client et entraînera l'annulat ion de toutes les clauses de garantie conventionnel les 
ou légales.  
c. Le client s'interdit d'utiliser des fournitures ou d'effectuer des interconnexions non-conformes au x 
spécificités du matériel et des progiciels.  
  
12. RÉCLAMATIONS ET RETOUR  
a. Toute contestation sur les quantités livrées ou la qualité des prestations fournies devra être 
formulée par le client dans les 48 heures suivant l a réception, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
b. Toute contestation sur cette base non envoyée da ns ledit délai sera nulle et non avenue.  
c. Les réclamations éventuelles concernant la quali té des prestations, des matériels et des progiciels  
fournis par TECHNOMICRO, devront être formulées par  écrit dans les plus brefs délais, à compter de 
la livraison ou de l'enlèvement, et en tout état de  cause dans le délai de deux mois à compter des 
dates susvisées sous peine de forclusion.  
d. Aucun retour ne pourra être effectué à TECHNOMIC RO sans son accord écrit.  
  
13. GARANTIE MATÉRIEL, PRESTATIONS  
a. Les matériels et prestations ainsi que dans cert ains cas, les fournitures, bénéficient d'une garant ie 
pièce et main d’œuvre, dont la durée est indiquée s ur les offres de prix. À défaut de précisions 
particulières, la garantie est de trois mois à comp ter de la livraison. Seul le transport sera facturé  au 
tarif en vigueur.  
Toutefois la garantie est expressément exclue dans les cas suivants :  
- l'intervention technique est due à une cause autr e que celle d'une utilisation normale de matériel.  
- des fournitures autres que celles prévues pour le ur fonctionnement correct ont été utilisées.  
- des modifications ont été apportées au matériel s oit par des techniciens étrangers à 
TECHNOMICRO, soit par toute personne incompétente.  
- le client n'a pas respecté les normes d'installat ion et d'utilisation.  
b. DANS TOUS LES CAS, LA GARANTIE CESSERA AUTOMATIQ UEMENT. IL EN EST DE MÊME EN 
CAS DE NON PAIEMENT DU CLIENT  
c. Au-delà du terme de la garantie, il appartient a u client de souscrire un contrat de maintenance.  
d. En tout état de cause, le client renonce à l'app lication de la garantie légale en application des 
articles 1641 et suivants du Code Civil.  
e. Toutefois, si le présent contrat est soumis aux dispositions de l'article 4 du décret n°78 -464 du 24 
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mars 1978, à la fois en raison de son objet et de l a qualité du client, il est précisé pour répondre a ux 
exigences du décret, que les dispositions du présen t contrat relatives à la garantie légale ne peuvent  
priver l'acheteur de cette garantie qui oblige le v endeur professionnel à garantir l'acheteur contre 
toutes les conséquences des vices cachés de la chos e vendue ou de la prestation réalisée.  
  
14. GARANTIE PROGICIEL  
a. Les progiciels sont garantis par l'auteur ou le distributeur des progiciels dans les conditions vis ées 
dans la documentation associée aux dits progiciels.  
b. En aucun cas TECHNOMICRO ne fournit une garantie  quelconque en ce qui concerne les 
progiciels.  
c. Le client est informé que les progiciels ne peuv ent être exempts de défauts ou de bogues.  
d. Il appartient au client de souscrire un contrat de maintenance à cet effet.  
  
15. SERVICE APRÈS-VENTE 
a. Le client qui souhaiterait bénéficier du service  après- vente devra obligatoirement retourner le 
matériel dans son emballage d'origine, ou le dépose r chez TECHNOMICRO.  
b. Un devis de réparation sera établi.  
c. La réparation ne sera effective qu'au terme de l 'acceptation par le client dudit devis, et ce, dans  les 
délais précisés.  
d. La restitution du matériel est à la charge du cl ient qui s'y oblige.  
  
16 .RESPONSABILITÉ  
a. De manière expresse, TECHNOMICRO est soumise à u ne obligation de moyens.  
b. TECHNOMICRO ne pourra en aucun cas être tenue re sponsable si l'emploi, la manipulation, le 
stockage et le transport des matériels vendus, caus ent des dommages à des biens distincts de l'objet 
du contrat ou des pertes financières, ainsi que pou r tous préjudices indirects.  
c. Il en est de même pour les progiciels acquis par  le client.  
d. TECHNOMICRO ne pourra, par ailleurs, être déclar ée responsable en ce qui concerne le matériel 
livré et/ou la prestation réalisée s'il n'a pas été  utilisé selon les normes et les caractéristiques d éfinies 
à cet effet : et à ce titre, sans que cette liste s oit exhaustive, lorsqu'il y a défaut de manipulatio n, bris, 
choc, interconnexion non- autorisée explicitement, couplage défectueux, mauvaise alimentation 
électrique, défaut d'entretien, environnement inada pté aux contraintes techniques du matériel et/ou 
des progiciels.  
e. En cas de prononcé d'une condamnation, à quelque  titre que ce soit, les sommes mises à la charge 
de TECHNOMICRO ne pourront être supérieures à la va leur du bien livré ou de la prestation réalisée.  
  
17. RESERVE DE PROPRIÉTÉ 
a. Les matériels vendus restent la propriété pleine  et entière de TECHNOMICRO jusqu'au parfait 
paiement, principal, frais et taxes compris.  
b. À ce titre, le client s'engage à laisser l'étiqu ette définissant la propriété de TECHNOMICRO , ou toute 
représentation de cette propriété, sur tous les mat ériels non encore payés intégralement  
c. Il s'engage à prendre toutes les mesures utiles pour éviter leur distraction, nantissement, saisie par 
des tiers.  
d. Ils ne pourront être cédés par ce dernier pendan t toute la durée de validité de la clause de réserv e 
de propriété.  
e. EN APPLICATION DE L'ARTICLE 2102 DU CODE CIVIL E T DE LA LOI DU 13 JUILLET 1967, 
MODIFIEE PAR LA LOI DU 12 MAI 1980,  LES MATÉRIELS ET LES FOURNITURES LIVRÉS PAR 
TECHNOMICRO SONT SOUMIS DE MANIÈRE EXPRESSE, À LA C LAUSE DE RÉSERVE DE 
PROPRIÉTÉ. 
f. EN CAS DE NON PAIEMENT À ÉCHÉANCE, TECHNOMICRO S ERA EN DROIT DE REPRENDRE LES 
MATÉRIELS ET LES FOURNITURES LIVRÉS, DANS LE CADRE DE LADITE LÉGISLATION.  
g. EN CE QUI CONCERNE LES PROGICIELS, NONOBSTANT L' ABSENCE DE TRANSFERT DE 
PROPRIÉTÉ, IL EN SERA DE MÊME.  
  
18. TRANSFERT DES RISQUES  
a. L'ensemble des risques et la responsabilité du f ait de la garde des matériels et des progiciels, ta nt 
qu'ils n'ont pas été entièrement réglés, incombent au client.  
b. Ce transfert de risques s'effectue lors de la re mise au transporteur.  
c. Afin de protéger les droits de TECHNOMICRO, le c lient s'engage à prendre à ses frais, une 
assurance auprès d'un organisme notoirement solvabl e au bénéfice de TECHNOMICRO, afin de 
couvrir tous les risques pouvant atteindre les maté riels achetés et non encore intégralement payés, et  
notamment, les risques de dégradation et de perte.  
  
19. PROPRIÉTÉ DES PROGICIELS ET REPRODUCTION 
a. Conformément aux Lois n°57 -298 du 11 mars 1957 et n°85 -660 du 3 juillet 1985, le client s'interdit de 
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procéder à toute copie, autres que celles qui sont autorisées dans le cadre de la présente législation . 
De manière générale, il s'interdit tout acte qui po urrait porter atteinte au droit des auteurs et de l eurs 
ayants droit.  
b. Le client s'engage à respecter le droit de propr iété propre aux logiciels ayant fait l'objet d'une 
commande auprès de TECHNOMICRO.  
  
20. MISE EN GARDE 
a. Il appartient au client de mettre en oeuvre les procédures adéquates pour l'utilisation conforme de s 
matériels et des progiciels et de disposer d'un env ironnement approprié à l'informatisation souhaitée.  
b. En aucun cas TECHNOMICRO  ne garantit l'aptitude des matériels et des progic iels à l'exécution des 
tâches particulières anticipées par le client et qu i ont motivé leur achat.  
c. Le client s'interdit tout acte de commercialisat ion du logiciel de base et des progiciels.  
4. Les versions du logiciel de base pourront être m odifiées de manière discrétionnaire par 
TECHNOMICRO. 
d. À ce titre, le client s'engage à accepter toute nouvelle version du logiciel de base.  
e. En ce qui concerne les progiciels, le client s'e ngage à respecter les conditions d'utilisation desd its 
progiciels, telles qu'elles figurent dans la licenc e insérée dans la documentation.  
  
21. FORCE MAJEURE  
a. Dans un premier temps, les cas de force majeure suspendront les obligations dues au présent 
contrat. Si les cas de force majeure ont une durée d'existence supérieure à 1 mois, le présent contrat  
sera résilié automatiquement.  
b. De façon expresse, sont considérées comme cas de  force majeure ou cas fortuits, outre ceux 
habituellement retenus par la Jurisprudence des Cou rs et Tribunaux français :  
- Les grèves totales ou partielles, internes ou ext ernes à l'entreprise, lock- out, intempéries, épidémies, 
blocage des moyens de transport ou d'approvisionnem ent, pour quelque raison que ce soit, 
tremblement de terre, incendie, inondation, dégâts des eaux, restrictions gouvernementales ou 
légales, modifications légales ou réglementaires de s formes de commercialisation ou tout autre cas 
indépendant de la volonté expresse des parties empê chant l'exécution normale de la présente 
convention.  
  
22. INTÉGRALITÉ DU CONTRAT  
a. Le présent contrat exprime l'intégralité des obl igations des parties.  
b. Aucune condition générale ou spécifique figurant  dans les documents envoyés ou remis par les 
parties, ne pourra s'intégrer au présent contrat.  
c. Le fait pour l'une des parties de ne pas se prév aloir d'un manquement par l'autre partie à l'une 
quelconque des obligations visées dans les présente s, ne saurait être interprété pour l'avenir comme 
une renonciation à l'obligation en cause.  
  
23. RÉSILIATION  
a. En cas de manquement par l'une des parties aux o bligations des présentes, non réparé dans un 
délai de trente jours à compter de la lettre recomm andée avec accusé de réception notifiant les 
manquements en cause, l'autre partie pourra faire v aloir la résiliation du contrat sous réserve de tou s 
les dommages et intérêts auxquels elle pourrait pré tendre, conformément au présent contrat.  
b. En cas de règlement amiable, de procédures de re dressement ou de liquidation judiciaire, de 
suspension provisoire des poursuites, de faillite o u de procédures similaires, le présent contrat sera  
résilié automatiquement, sans notification, à compt er de la décision du Tribunal compétent.  
  
24. TITRES 
a. En cas de difficultés d'interprétation entre l'u n quelconque des tiers figurant en tête des clauses , et 
l'une quelconque des clauses, les titres seront déc larés inexistants.  
  
25. CESSION 
a. Le présent contrat ne pourra en aucun cas faire l'objet d'une cession totale ou partielle, à titre 
onéreux ou gracieux du fait du client.  
  
26. NON VALIDITÉ PARTIELLE  
a. Si une ou plusieurs stipulations du présent cont rat sont tenues pour non valides ou déclarées 
telles par une décision définitive d'une juridictio n compétente, les autres stipulations garderont tou te 
leur force et leur portée.  
  
27 .LOI ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE  
a. Le présent contrat est soumis à la loi française . 
b. En cas de conflit, compétence expresse est attri buée au Tribunal de Commerce du lieu de 
juridiction nonobstant pluralité de défendeurs ou a ppel en garantie.  
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